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• sur le littoral, par des glissements ou des éboulements sur les côtes à falaises ou à talus
• en plaine, par un affaissement plus ou moins brutal de cavités souterraines naturelles ou artificielles (mines, 

carrières...)
• par des phénomènes de gonflement ou de retrait des sols liés aux changements d’humidité des terrains 

(sécheresse, période pluvieuse).

À l’échelle nationale ou régionale, la Loire-Atlantique apparaît peu concernée par 
les risques liés aux mouvements de terrain. Cette situation est principalement 
due au relief et au contexte géologique du département.

Pour autant, le risque zéro n’existant pas, certains secteurs 
méritent une vigilance au titre de la sécurité des personnes 
et des biens : secteurs très fréquentés ou habités et 
soumis à des phénomènes d’érosion naturelle 
(zones touristiques du littoral) ; secteurs 
particuliers tels que les anciens sites miniers.

Exemples d’accidents recensés dans le 
département (tous mineurs) : effondrements 
sur la falaise côtière de Saint-Mars-sur-Mer ou sur 
la corniche sud de Pornic ; quelques mouvements 
de terrain sur les coteaux des communes de Saint-
Jean-de-Boiseau, La Montagne, Le Pellerin et à 
l’ouest de Bouguenais.

 

Les aléas recensés dans le département peuvent être répertoriés 
suivant trois typologies : éboulements ou chutes de blocs, aléas liés aux cavités souterraines (affaissements, 
effondrements, tassements) et retrait-gonflement des sols.

Cet aléa provient essentiellement des falaises très altérées en de nombreux points du département.

L’érosion des falaises participe au recul du trait de côte qui s’avère, en certains endroits, potentiellement 
dangereux pour les habitations.

Cavités d’origine artificielle

Les cavités souterraines sont presque toutes 
de nature artificielle, provenant d’exploitations 
minières. Le recensement de ces cavités par le 
BRGM permet de cerner quelques secteurs où le 
risque est plus important qu’ailleurs.

Les cavités liées aux anciennes mines relèvent du 
risque minier. La plupart de ces sites, localisée en 
zone naturelle ou agricole, a fait l’objet de travaux 
de mise en sécurité, limitant ainsi les risques 
redoutés (cf. focus, page 56).

Exemple d’éboulement-chute de blocs : La Bernerie-en-Retz
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Cavités d’origine naturelle

S’agissant des cavités naturelles, il convient de citer 
les secteurs karstiques du nord du département 
où il existe des formations géologiques calcaires 
d’extension limitée, présentant une karstification 
partielle (pas de grande cavité connue) pouvant 
conduire à de petits effondrements-tassements-
dolines (bassin de Campbon, bassin de Saffré, etc) 
sans que l’on puisse en donner d’extension précise.

Compte tenu de son aspect limité, ce phénomène ne 
constitue pas un risque majeur.

Sur plusieurs communes du département, des 
bâtiments ont été endommagés par des phénomènes 
de retrait-gonflement des sols liés à des alternances 
sècheresse-humidité. Ces phénomènes sont liés à la 
nature argileuse de certains sols.

 

 

Information générale

Depuis 1994, la base BDMvt, gérée et 
développée par le Bureau de Recherche 
Géologique et Minière et, accessible sur 
www.georisques.gouv.fr, mémorise de 
façon homogène l’ensemble des infor-
mations disponibles en France sur des 
situations récentes et sur des événe-
ments passés.

Frange littorale

Le trait de côte est naturellement 
mobile et son recul notamment dû aux 
phénomènes d’érosion ou d’avancées 
de dunes peut, en certains endroits, 
présenter un risque important pour 
les personnes et pour les biens. Pour 
prévenir ce risque, une stratégie 
nationale de gestion intégrée du trait de 
côte a été adoptée.

Dans ce cadre, une étude réalisée en 
2012 a permis de décrire et quantifier 
les principaux processus à l’origine 
du mécanisme d’érosion du littoral 
globalement constaté sur la côte de 
Loire-Atlantique.

Cette étude a ensuite été approfondie 
dans le cadre des plans de prévention des 
risques littoraux en cours de réalisation 
dans le département afin de mieux 
connaître les zones exposées à l’érosion.
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AV
A

N
T

• S’informer des risques encourus, mais aussi des consignes de sécurité.
• Respecter la signalisation (ex : sentier interdit pour risque d’effondrement, etc).

PE
N

D
A

N
T

• S’écarter.
• Ne pas revenir sur ses pas.
• Ne pas entrer dans un bâtiment endommagé.

A
PR

ÈS • Informer les autorités.
• Se mettre à disposition des secours.

SE METTRE À L’ABRI - ÉCOUTER LA RADIO - RESPECTER LES CONSIGNES
En plus des consignes générales (p.16),

 les consignes en cas de mouvements de terrain, sont les suivantes :

Mouvements de terrain

Pompiers : 18 ou 112 - SAMU : 15
Police : 17

Nantes : 101.8 Mhz - Saint-Nazaire : 88.1 Mhz
Châteaubriant : 98.6 Mhz

Falaise protégée à Saint-Nazaire
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Le risque minier en Loire-Atlantique :

Le sous-sol de la Loire-Atlantique a été exploité par 
des mines d’étain, de zinc, de charbon et d’uranium. 
Ces anciennes galeries, aujourd’hui abandonnées, 
peuvent notamment être à l’origine de risques 
miniers tels que des mouvements de terrains.

Quels sont les phénomènes redoutés ?

Le risque minier est lié à l’évolution des ouvrages 
souterrains (puits, chambres,...) par lesquels on 
extrayait les différents minerais. Lorsqu’elles sont 
abandonnées et sans entretien du fait de l’arrêt 
de l’exploitation, ces cavités peuvent induire des 
désordres en surface pouvant affecter la sécurité 
des personnes et des biens.

Les manifestions sont de plusieurs ordres en 
fonction des matériaux exploités, des gisements et 
des modes d’exploitation : tassement, affaissement 
de terrains de surface, effondrements de têtes de 
puits ou d’ouvrages débouchant en surface, etc.

Quels peuvent être les conséquences ?

En surface, les effets des anciennes mines 
peuvent se faire ressentir sur les bâtiments ou 
les infrastructures, de la fissure à la ruine des 
ouvrages en passant par des dégâts relativement 
importants. Certains phénomènes très rapides 
sont susceptibles de menacer la vie des personnes 
vivant dans le secteur concerné.

Quels sont les risques en Loire-Atlantique ?

Les secteurs de Piriac, d’Abbaretz et des Touches 
sont les zones géographiques du département où 
l’activité minière a été la plus intense. Le risque 
de mouvement de sol lié aux vestiges issus des 
anciennes mines y est donc plus prononcé. Dans 
ces secteurs, les événements redoutés sont 
essentiellement des effondrements localisés à la 
surface, autour des chambres et des têtes de puits.

Pour autant, il convient de souligner qu’au regard 
de la situation régionale ou nationale la Loire-
Atlantique est extrêmement peu concernée par 
le risque minier ; en raison d’un faible nombre 
de sites d’exploitation et en l’absence d’enjeux 
significatifs, aucune commune n’est considérée à 
risque « majeur ».

Quelles mesures préventives ?

Améliorer les connaissances pour repérer les 
zones exposées :

La responsabilité après mine relève de l’État. 
L’expert national GEODERIS (groupement BRGM, 
INERIS) a la charge de recenser les indices et les 
cartes de travaux miniers et de qualifier la probabilité 
et l’intensité des aléas (glissement, effondrement, 

tassement et pollution) sur les secteurs des 
anciennes concessions. Tous les principaux 
secteurs miniers du département ont été étudiés. 
Un « porter à connaissance » a été fait auprès des 
communes concernées. Ces informations doivent 
être prises en considération lors de la délivrance 
des autorisations de construire.

Réglementer :

En s’appuyant sur les études réalisées, il est 
possible, à travers les documents d’urbanisme, 
d’interdire ou de réglementer des projets d’amé-
nagement et de construction dans les secteurs à 
risque. Aujourd’hui, toutes les communes concer-
nées ont pris en compte la présence de cavités 
dans leur PLU (Plan local d’urbanisme).

Où s’informer ?

• Mairie
• Préfecture
• Direction Départementale des Territoires et 

de la Mer (DDTM)
• Direction Régionale de l’Environnement, de 

l’Aménagement et du Logement (DREAL)
• Internet : SIG Loire

 

Avant un affaissement ou un effondrement :

• S’informer des risques encourus et des 
consignes de sécurité.

• Alerter les autorités lorsqu’une cavité présente 
des signes inquiétants d’instabilité et éviter de 
pénétrer dans les lieux.

• Clôturer les terrains effondrés ou les accès et 
signaler le danger aux autorités.

Pendant un affaissement ou un effondrement :

• S’éloigner du point d’effondrement et ne pas 
revenir sur ses pas.

• Ne pas entrer dans un bâtiment endommagé.

Après un affaissement ou un effondrement :

• Évaluer les dégâts et les dangers.

• Empêcher l’accès au public dans un 
périmètre deux fois plus étendu que la zone 
d’effondrement.

• Informer les autorités.

• Se mettre à disposition des secours.
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